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Immeuble de l’ancien Musée d’Histoire Naturelle (Pavillon Grappelli) : 
avenants aux marchés de travaux - Appel d’offres pour un lot 

supplémentaire : Plafond

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine 
PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, M. Jacques LAMARQUE, M. 
Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel GENDREAU, Mme Chantal 
BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, 
M. Patrick ARNAUD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, 
M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, M. Jean PILLET, M. 
Hervé LAMPIN, M. Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Alain 
PAGE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques VANDIER, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Christian RIBBE donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
Mme Patricia LUCAS donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
Mme Christiane DRAPET donne pouvoir à Mme Maryse ROUZIER. 
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Pierre GUERIT. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Guy-Marie GUERET donne pouvoir à Mme Isabelle ANELONE. 
 
Excusés :

Adjoints : 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Catherine REYSSAT
 
 
 

DELIBERATION  D200102

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 mars 2000

 
Centre d’Etudes Urbaines Immeuble de l’ancien Musée d’Histoire Naturelle (Pavillon 

Grappelli) : avenants aux marchés de travaux - Appel d’offres 
pour un lot supplémentaire : Plafond

 
Monsieur Robert LEON, Adjoint au Maire, expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale, et par la Commission d'appel d'offres
 
Dans le cadre des marchés de travaux concernant l'immeuble de l'ancien Musée d'Histoire Naturelle, dénommé 
Pavillon Grappelli, des modifications sont intervenues sur certains lots.
Les lots ainsi modifiés sont les suivants :

N° lot Désignation Entreprises Montant inital  en 
frsTTC 

Avenant Montant modifié en frs 
TTC

1a Gros oeuvre Migault 258 196,16     34 153,92      292 350,08
2 Charpente Audis   90 203,07       7 761,88        97 964,95
3 Couverture Klein 176 284,16     12 469,50     188 753,66
4 Métallerie Gréault 107 937,00     15 165,45     123 102,45
7 Revêtements sols Potreau   28 670,00       1 881,36       30 551,36
 
D'autre part, des travaux supplémentaires doivent être entrepris. Ils concernent la réalisation d'un plafond. En effet, le 
plafond plâtre qui a été découvert lors de la dépose d'un plafond suspendu cachant ce dernier, était en trop mauvais état pour 
être repris.
Nous avons donc été amenés à lancer un appel d'offres ouvert avec délai d'urgence en application de l'article 296 du Code 
des Marchés Pulics, 2ème alinéa, les travaux devant être terminés fin mars pour que l'établissement soit livré au 
preneur (CDRAMA) dont le baïl commercial actuel expire au 30 avril 2000.
 
A l'issue de la consultation pour le lot n° 11 - Plafond, la Cmmission d'appel d'offres a décidé ,attribuer le marché à 
l'entreprise PCI SARL pour un montant de 58.061,66 Frs.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les avenants aux marchés de travaux de l'ancien Musée d'Histoire Naturelle et autoriser le Maire ou 
l'Adjoint Délégué, à les signer.
- approuver le marché avec l'entreprise PCI SARL et autoriser le Maire ou l'Adjoint Délégué à le signer.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Robert LEON
Ordre du jour


